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(54) Dispositif de conditionnement et d’application d’un produit cosmétique

(57) La présente invention concerne un dispositif
pour l'application d'un produit, comportant :

- un corps définissant un logement (41) ayant un
fond,

- un applicateur (80), agencé pour être reçu dans le
logement (41) et reposer au moins partiellement sur
le fond de celui-ci, et

- un organe de fermeture du logement, mobile par
rapport au corps entre une position ouverte permet-
tant d'accéder à l'applicateur et une position fermée
empêchant l'accès à l'applicateur, cet organe de
fermeture comportant une partie agencée pour
pousser l'applicateur au moins partiellement hors
du logement, lorsque l'organe de fermeture passe
de la position fermée à la position ouverte.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
pour l'application d'un produit, notamment un produit
cosmétique, comportant un corps définissant un loge-
ment et un applicateur agencé pour être reçu dans le
logement en l'absence d'utilisation.
[0002] Le brevet US 5 836 319 décrit un poudrier qui
comporte un corps et un tiroir mobile par rapport au
corps, destiné à contenir un applicateur constitué par
une houppette. Ce tiroir comporte en son fond un miroir
sur lequel repose l'applicateur. Un tel dispositif présente
notamment l'inconvénient que l'applicateur est suscep-
tible de laisser de la poudre sur le miroir. En outre, le
tiroir peut être complètement séparé du corps du pou-
drier, ce qui peut gêner l'utilisation de celui-ci dans cer-
taines circonstances.
[0003] On connaît par la demande de brevet euro-
péen EP 1 277 418 un dispositif de conditionnement et
de distribution comportant un tamis au travers duquel
s'effectue le prélèvement du produit. L'applicateur est
logé, dans un exemple, au-dessus du tamis et se trouve
ainsi stocké dans un environnement hermétique, ce qui
peut l'empêcher de sécher entre deux applications.
[0004] On connaît par le brevet britannique 1 212 209
un dispositif comportant plusieurs compartiments arti-
culés les uns par rapport aux autres, mais qui n'est pas
prévu pour loger un applicateur.
[0005] Le brevet US 6 540 083 décrit un dispositif qui,
tout comme celui objet du brevet britannique précité, est
dépourvu d'applicateur.
[0006] Le brevet US 6 378 533 se rapporte à un pou-
drier comportant un tiroir pivotant dans lequel est logé
un applicateur. Un miroir est porté par un couvercle de
fermeture d'un logement contenant le produit.
[0007] L'invention vise à proposer un nouveau dispo-
sitif qui notamment soit pratique à utiliser, de faible en-
combrement, de fonctionnement fiable, et relativement
simple et peu coûteux à fabriquer.
[0008] Selon l'un de ses aspects, l'invention a ainsi
pour objet un dispositif pour l'application d'un produit,
comportant :

- un corps définissant un logement ayant un fond,
- un applicateur agencé pour être reçu dans le loge-

ment et reposer au moins partiellement sur le fond
de celui-ci,

- un organe de fermeture du logement, mobile par
rapport au corps entre une position ouverte permet-
tant d'accéder à l'applicateur et une position fermée
empêchant l'accès à l'applicateur, cet organe de
fermeture comportant une partie agencée pour
pousser l'applicateur au moins partiellement hors
du logement, lorsque l'organe de fermeture passe
de la position fermée à la position ouverte. L'appli-
cateur est poussé hors du logement par ladite partie
de l'organe de fermeture, qui se déplace dans le lo-
gement quand l'organe de fermeture passe de la

position fermée à la position ouverte.

[0009] L'invention telle que définie ci-dessus facilite
la préhension de l'applicateur lorsque l'organe de fer-
meture est dans la position ouverte.
[0010] Selon un autre aspect de l'invention, celle-ci a
pour objet un dispositif pour l'application d'un produit,
comportant :

- un corps définissant un logement,
- un applicateur agencé pour être reçu dans le loge-

ment,
- un miroir mobile par rapport au corps, agencé pour

rentrer dans le logement, ce miroir ayant une face
réfléchissante dirigée du côté opposé à l'applica-
teur quand le miroir est rentré dans le logement.

[0011] Ainsi, la face réfléchissante du miroir ne vient
pas au contact de l'applicateur et n'est donc pas sus-
ceptible d'être salie par l'applicateur.
[0012] Le miroir peut être porté par un organe de fer-
meture du logement contenant l'applicateur.
[0013] Il est en outre possible de réduire le risque de
projection de produit sur le miroir du fait que ce dernier
peut être escamoté dans un logement qui n'est pas des-
tiné à recevoir le produit, contrairement aux dispositifs
dans lesquels le miroir est fixé sur une face intérieure
d'un couvercle de fermeture du poudrier, faisant face à
la réserve de produit.
[0014] L'organe de fermeture est avantageusement
articulé sur le corps, ce qui permet de le rendre imper-
dable.
[0015] Le miroir peut être fixé sur l'organe de ferme-
ture, la face réfléchissante du miroir étant dirigée vers
le haut lorsque le dispositif est en position d'utilisation.
L'organe de fermeture peut comporter un renfonce-
ment, ayant par exemple une forme cylindrique de ré-
volution, dans lequel est fixé le miroir.
[0016] Dans un exemple de réalisation, l'organe de
fermeture comporte une paroi latérale qui est agencée
de manière à définir une portion de la surface extérieure
du dispositif, lorsque l'organe de fermeture est en posi-
tion fermée. Cette paroi latérale ne s'étend que sur une
partie seulement de la circonférence de l'organe de fer-
meture, ménageant un passage que peut franchir au
moins partiellement l'applicateur lorsque l'organe de fer-
meture est déplacé de sa position ouverte à sa position
fermée.
[0017] La partie de l'organe de fermeture qui sert à
pousser l'applicateur hors du logement lorsque l'organe
de fermeture est déplacé de la position fermée à la po-
sition ouverte est par exemple constituée par une extré-
mité de la paroi latérale précitée, cette extrémité pou-
vant se situer par exemple sensiblement à l'opposé, re-
lativement à un axe géométrique autour duquel l'organe
de fermeture peut pivoter, d'une surface d'appui pour
l'utilisateur, permettant à celui-ci d'entraîner en dépla-
cement l'organe de fermeture de la position fermée à la
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position ouverte. Cette surface d'appui peut par exem-
ple être définie par au moins un décrochement de la pa-
roi latérale.
[0018] L'organe de fermeture comporte avantageuse-
ment au moins un relief agencé pour s'encliqueter sur
le corps lorsque l'organe de fermeture est dans sa po-
sition fermée. Ce relief peut par exemple être constitué
par un bossage de la paroi latérale.
[0019] Dans une réalisation particulière, l'organe de
fermeture comporte une cloison intérieure agencée
pour réduire la possibilité de déplacement de l'applica-
teur dans le logement lorsque l'organe de fermeture est
en position fermée. Cette cloison intérieure peut par
exemple présenter une forme épousant sensiblement
celle d'une portion du contour de l'applicateur lorsque
l'organe de fermeture est en position fermée, notam-
ment une forme sensiblement en arc de cercle dans un
plan perpendiculaire à l'axe géométrique de rotation de
l'organe de fermeture.
[0020] Dans une réalisation particulière, la paroi laté-
rale de l'organe de fermeture se raccorde à une paroi
supérieure, laquelle peut supporter le cas échéant le mi-
roir précité, cette paroi supérieure pouvant s'étendre gé-
néralement perpendiculairement à l'axe géométrique de
rotation de l'organe de fermeture lorsque celui-ci est ar-
ticulé sur le corps du dispositif. La paroi latérale et la
paroi supérieure peuvent être réalisées d'un seul tenant
par moulage de matière plastique, notamment avec des
bossages destinés à servir de pivot à l'organe de ferme-
ture lorsque celui-ci est fixé de manière articulée sur le
corps du dispositif.
[0021] L'organe de fermeture peut être dépourvu de
paroi inférieure faisant face à la paroi supérieure, de ma-
nière à ce que l'applicateur puisse reposer sur le fond
du logement. Le corps du dispositif d'application peut
comporter, par exemple en partie supérieure, un relief
permettant son assemblage sur un dispositif de condi-
tionnement d'un produit, celui-ci étant par exemple un
produit cosmétique, notamment un fond de teint ou un
fard, pour former un ensemble de conditionnement et
d'application.
[0022] Le dispositif d'application peut notamment se
fixer sur une pièce du dispositif de conditionnement qui
définit le fond d'un logement contenant le produit, ce
dernier étant contenu directement dans le logement ou
étant contenu dans une coupelle disposée dans le lo-
gement.
[0023] Le dispositif d'application peut comporter,
outre le relief destiné à l'accrochage sur le dispositif de
conditionnement, au moins un relief d'anti-rotation des-
tiné à prévenir une rotation du dispositif d'application re-
lativement au dispositif de conditionnement.
[0024] L'applicateur peut être constitué par une houp-
pette par exemple, laquelle peut comporter une mous-
se, éventuellement floquée.
[0025] Le dispositif de conditionnement peut compor-
ter un couvercle de fermeture d'un logement contenant
le produit, ce couvercle pouvant par exemple être agen-

cé pour se visser ou pour pivoter grâce à une charnière.
[0026] L'invention a encore pour objet un ensemble
de conditionnement et d'application comportant un dis-
positif d'application tel que défini plus haut et un dispo-
sitif de conditionnement sur lequel le dispositif d'appli-
cation est fixé, notamment de manière amovible.
[0027] L'invention a encore pour objet un procédé de
maquillage comportant les étapes consistant à sélec-
tionner un dispositif de conditionnement parmi une plu-
ralité de dispositifs de conditionnement et à l'assembler
avec un dispositif d'application tel que défini plus haut.
L'utilisateur peut sélectionner par exemple un produit
ayant une couleur particulière et associer à ce produit
le dispositif d'application, lequel pourra être réutilisé ul-
térieurement avec un autre produit.
[0028] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de celle-ci, et à l'examen du dessin
annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique, en
perspective, un exemple d'ensemble de condition-
nement et d'application réalisé conformément à l'in-
vention,

- la figure 2 représente, en coupe axiale schémati-
que, l'ensemble de la figure 1,

- la figure 3 représente l'ensemble de la figure 1
après enlèvement du couvercle de fermeture et
ouverture du logement contenant l'applicateur,

- la figure 4 est une vue éclatée de l'ensemble des
figures 1 à 3,

- la figure 5 représente isolément le dispositif de con-
ditionnement,

- la figure 6 représente isolément le dispositif d'appli-
cation,

- les figures 7 à 9 sont des coupes schématiques et
partielles selon VII-VII de la figure 2, illustrant la ci-
nématique de déplacement de l'applicateur lors du
passage de l'organe de fermeture de la position fer-
mée à la position ouverte, et

- les figures 10 et 11 sont des vues analogues à la
figure 2, illustrant des variantes de réalisation.

[0029] L'ensemble 10 de conditionnement et d'appli-
cation représenté aux figures 1 à 4 comporte un dispo-
sitif de conditionnement 11 et un dispositif d'application
12 qui sont assemblés l'un à l'autre, cet assemblage
pouvant par exemple, comme c'est le cas dans l'exem-
ple considéré, être amovible.
[0030] Le dispositif de conditionnement 11 est repré-
senté isolément à la figure 5 tandis que le dispositif d'ap-
plication 12 l'est à la figure 6.
[0031] Le dispositif de conditionnement 11 comporte
une base 20, un couvercle 21 agencé pour se visser sur
la base 20, et un tamis 23 porté par une bague 24 pou-
vant se déplacer relativement à la base 20 selon un axe
Y. Cette bague 24 définit avec une paroi 25 de la base
20 s'étendant transversalement à l'axe Y, un logement
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26 pouvant contenir un produit P à appliquer, ce loge-
ment 26 étant fermé supérieurement par le tamis 23. La
bague 24 peut se déplacer vers le bas au fur et à mesure
du prélèvement du produit dans le logement 26. Un dis-
positif à tamis mobile assez similaire à celui représenté
à la figure 5 est décrit dans la demande de brevet euro-
péen EP 1 277 418 A1 de la demanderesse, à laquelle
on pourra se reporter pour plus de détails, le cas
échéant.
[0032] La base 20 comporte, en partie inférieure et à
sa périphérie, une jupe extérieure 27 pourvue sur une
face radialement intérieure d'une gorge 28 dont le rôle
sera précisé plus loin.
[0033] La base 20 comporte également une jupe in-
térieure 30, concentrique à la jupe extérieure 27, qui se
raccorde supérieurement à la paroi transversale 25 et
sur la surface radialement intérieure de laquelle est réa-
lisée au moins un bossage 31 dont le rôle sera égale-
ment précisé plus loin. Dans l'exemple considéré, les
bossages 31 sont au nombre de quatre, étant équiré-
partis angulairement autour de l'axe Y.
[0034] Le dispositif d'application 12 comporte un
corps 40 définissant un logement 41 destiné à recevoir
un applicateur 80 et un organe de fermeture 50 articulé
sur le corps 40 autour d'un axe géométrique de rotation
X qui, dans l'exemple considéré, est parallèle à l'axe Y
du dispositif de conditionnement 11, une fois l'assem-
blage des dispositifs de conditionnement 11 et d'appli-
cation 12 effectué.
[0035] Le corps 40 comporte une paroi inférieure 42
dont la face supérieure 43 définit le fond du logement
41, l'applicateur 80 reposant en position de stockage
par sa face inférieure entièrement sur cette face 43,
dans l'exemple considéré.
[0036] Le corps 40 comporte également une paroi su-
périeure 44 qui est parallèle à la paroi inférieure 42 et
qui se raccorde à cette dernière par une paroi latérale
45 s'étendant dans l'exemple illustré autour de l'axe Y
sur un secteur angulaire légèrement inférieur à 180°,
comme on peut le voir notamment sur les figures 8 et 9.
[0037] Une jupe tubulaire 46 se raccorde inférieure-
ment à la paroi supérieure 44. Cette jupe 46 est pourvue
à sa périphérie d'un bourrelet 47 agencé pour s'encli-
queter dans la gorge 28 du dispositif de conditionne-
ment 11, pour maintenir les dispositifs de conditionne-
ment 11 et d'application 12 assemblés.
[0038] Une deuxième jupe tubulaire 48, concentrique
à la première 46 et disposée à l'intérieur de celle-ci, se
raccorde également inférieurement à la paroi supérieu-
re 44. Cette jupe 48 est agencée pour s'engager dans
la jupe intérieure 30 du dispositif de conditionnement 11
et comporte des encoches 49 dans lesquelles peuvent
s'engager les bossages 31, de telle sorte que le dispo-
sitif d'application 12 est empêché de tourner relative-
ment au dispositif de conditionnement 11.
[0039] Les parois supérieure 44 et inférieure 42 com-
portent des évidements 51 et 52 d'axe X, dans lesquels
peuvent d'engager des bossages respectifs 53 et 54

portés par un axe 67 de l'organe de fermeture 50, de
manière à assurer l'articulation de l'organe de fermeture
50 relativement au corps 40.
[0040] L'organe de fermeture 50 comporte une paroi
supérieure 56 qui s'étend perpendiculairement à l'axe
X et à laquelle se raccorde le haut d'une paroi latérale
57 qui définit, lorsque l'organe de fermeture 50 est en
position fermée comme on peut le voir sur la figure 1,
une portion de la surface extérieure d'ensemble 10.
[0041] Les parois supérieure 56 et latérale 57 sont
réalisées dans l'exemple considéré d'un seul tenant par
moulage de matière plastique, avec l'axe 67 et les bos-
sages 53 et 54.
[0042] La paroi latérale 57 s'étend sensiblement se-
lon un arc de cercle comme on peut le voir sur les figures
8 et 9, avec une première partie d'extrémité 59 et une
deuxième partie d'extrémité 61. Cette dernière présente
un décrochement 62 et un renfoncement 63 qui permet-
tent à l'utilisateur de déplacer l'organe de fermeture en-
tre les positions fermée et ouverte.
[0043] La deuxième partie d'extrémité 61 est termi-
née par une languette 64 pourvue d'une dent 65 agen-
cée pour s'encliqueter sur un relief correspondant 66
réalisé sur la face intérieure de la paroi latérale 45 du
corps 40, lorsque l'organe de fermeture 50 est en posi-
tion fermée, comme on peut le voir à l'examen de la fi-
gure 9.
[0044] La paroi supérieure 56 comporte un logement
69 qui débouche sur sa face supérieure et qui reçoit un
miroir 70 dont la face réfléchissante 71 est dirigée vers
le haut, c'est-à-dire du côté opposé à l'applicateur 80.
Le miroir 70 vient se positionner juste sous la paroi su-
périeure 44 du corps 40, quand l'organe de fermeture
50 est en position fermée.
[0045] L'organe de fermeture 50 comporte encore
une cloison intérieure 73 réalisée, dans l'exemple con-
sidéré, d'un seul tenant avec la paroi supérieure 56.
[0046] La cloison intérieure 73 présente une forme
générale en arc de cercle, concentrique à la paroi laté-
rale 57, étant agencée pour venir en appui sur l'applica-
teur 80 lorsque l'organe de fermeture 50 est en position
fermée, comme on peut le voir sur la figure 7, de façon
à immobiliser l'applicateur 80 dans le logement 41.
[0047] L'organe de fermeture 50 est dépourvu de pa-
roi de fond, de sorte que l'applicateur 80 peut reposer
directement sur la paroi inférieure 42 du corps 40. Un
passage 76 est défini entre les parties d'extrémité 59 et
61 de la paroi latérale 57.
[0048] L'ensemble 10 peut s'utiliser de la manière sui-
vante.
[0049] On suppose que l'organe de fermeture 50 est
en position fermée, comme illustré sur les figures 1 et 7
notamment.
[0050] L'utilisateur dévisse le couvercle 21, ce qui li-
bère l'accès au produit P contenu dans le logement 26.
[0051] Il fait ensuite pivoter l'organe de fermeture 50
vers sa position ouverte, en le déplaçant selon la flèche
F des figures 7 et 8. Au cours du pivotement, l'organe
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de fermeture 50 vient appuyer par le bord de la deuxiè-
me partie d'extrémité 59 contre l'applicateur 80 et celui-
ci est poussé en direction de l'ouverture du logement
selon la flèche S, comme on le voit sur la figure 9, l'ap-
plicateur 80 glissant sur le fond 43.
[0052] Lorsque l'organe de fermeture 50 atteint la po-
sition ouverte, l'applicateur 80 déborde légèrement de
la paroi inférieure 42, comme on peut le voir sur la figure
3, ce qui facilite sa préhension par l'utilisateur. La face
réfléchissante 71 du miroir 70 est dégagée et l'utilisateur
peut s'en servir pour suivre l'application du produit P au
moyen de l'applicateur 80.
[0053] Après l'utilisation, l'utilisateur peut replacer
l'applicateur 80 dans le logement 41 et refermer celui-
ci en faisant pivoter l'organe de fermeture 50 dans le
sens inverse de la flèche F.
[0054] Pendant le stockage, la face réfléchissante 71
du miroir 70 est isolée de l'applicateur 80 par la paroi
supérieure 56 et n'est donc pas susceptible de se salir.
[0055] De plus, l'applicateur 80 est stocké dans
l'exemple illustré d'une manière non étanche dans le lo-
gement 41, la fermeture de ce dernier n'étant pas her-
métique. Ainsi, l'applicateur 80 peut sécher si celui-ci a
reçu par inadvertance une projection de liquide au cours
du maquillage. Cela permet de réduire le risque de pro-
lifération bactérienne.
[0056] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple qui vient d'être décrit. On peut par exemple
réaliser autrement le dispositif de conditionnement 11
et/ou le dispositif d'application 12.
[0057] Dans l'exemple de la figure 10, le dispositif de
conditionnement a été réalisé avec un couvercle 21 qui
est relié à la base 20 par une articulation 90, cette arti-
culation étant constituée par exemple par une charniè-
re-film.
[0058] Dans l'exemple de la figure 11, le produit P est
contenu dans une coupelle 91 et l'accès au produit se
fait sans l'intermédiaire d'un tamis.
[0059] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (12) pour l'application d'un produit,
comportant :

- un corps (40) définissant un logement (41)
ayant un fond (43),

- un applicateur (80), agencé pour être reçu dans
le logement (41) et reposer au moins partielle-
ment sur le fond de celui-ci, et

- un organe (50) de fermeture du logement, mo-
bile par rapport au corps (40) entre une position
ouverte permettant d'accéder à l'applicateur et
une position fermée empêchant l'accès à l'ap-

plicateur, cet organe de fermeture comportant
une partie (59) agencée pour pousser l'applica-
teur au moins partiellement hors du logement,
lorsque l'organe de fermeture passe de la po-
sition fermée à la position ouverte.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu'il comporte un miroir (70) mobile par rap-
port au corps (40), agencé pour rentrer dans le lo-
gement (41), ce miroir ayant une face réfléchissan-
te (71) dirigée du côté opposé à l'applicateur quand
le miroir est rentré dans le logement.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe de fermeture (50) est articulé
sur le corps.

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le miroir (70) est fixé sur l'or-
gane de fermeture (50).

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe de fermeture comporte une pa-
roi latérale (51) qui est agencée de manière à définir
une portion de la surface extérieure du dispositif
(12), lorsque l'organe de fermeture est en position
fermée.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que la partie (59) de l'organe de fermeture
qui sert à pousser l'applicateur (80) hors du loge-
ment lorsque l'organe de fermeture est déplacé de
la position fermée à la position ouverte est consti-
tuée par une extrémité de la paroi latérale (57).

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'extrémité se situe à l'opposé,
relativement à un axe géométrique (X) autour du-
quel l'organe de fermeture peut pivoter, d'une sur-
face d'appui pour l'utilisateur, permettant à celui-ci
d'entraîner en déplacement l'organe de fermeture
(50) de la position fermée à la position ouverte.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe de fermeture comporte au
moins un relief (65) agencé pour s'encliqueter sur
le corps lorsque l'organe de fermeture est dans sa
position fermée.

9. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe de fermeture comporte une cloi-
son intérieure (73) agencée pour réduire la possi-
bilité de déplacement de l'applicateur dans le loge-
ment lorsque l'organe de fermeture est en position
fermée.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que la cloison intérieure (73) présente une
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forme épousant sensiblement celle d'une portion du
contour de l'applicateur lorsque l'organe de ferme-
ture est en position fermée, notamment une forme
sensiblement en arc de cercle dans un plan perpen-
diculaire à l'axe géométrique (X) de rotation de l'or-
gane de fermeture.

11. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que la paroi latérale se raccorde à une paroi
supérieure (56), laquelle supporte un miroir (70),
cette paroi supérieure (56) s'étendant générale-
ment perpendiculairement à un axe géométrique
(X) de rotation de l'organe de fermeture lorsque ce-
lui-ci est articulé sur le corps du dispositif.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que la paroi latérale (57) et la paroi su-
périeure (56) sont réalisées d'un seul tenant par
moulage de matière plastique, notamment avec des
bossages (53, 54) destinés à servir de pivot à l'or-
gane de fermeture (50) lorsque celui-ci est fixé de
manière articulée sur le corps du dispositif.

13. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que l'organe de fermeture est dépourvu
de paroi inférieure faisant face à la paroi supérieure,
de manière à ce que l'applicateur (80) puisse repo-
ser sur le fond (43) du logement.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps (40) du dispositif d'application comporte, no-
tamment en partie supérieure, un relief (47) permet-
tant son assemblage sur un dispositif (11) de con-
ditionnement d'un produit.

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
par le fait qu'il se fixe sur une pièce (20) du dispo-
sitif de conditionnement (11) qui définit le fond d'un
logement (26) contenant le produit.

16. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
par le fait qu'il comporte, outre le relief destiné à
l'accrochage sur le dispositif de conditionnement,
au moins un relief d'anti-rotation destiné à prévenir
une rotation du dispositif d'application relativement
au dispositif de conditionnement.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur (80) est constitué par une houppette.

18. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que le dispositif de conditionnement (11)
comporte un couvercle de fermeture d'un logement
contenant le produit.

19. Ensemble (10) de conditionnement et d'application

comportant un dispositif d'application (12) tel que
défini dans l'une quelconque des revendications
précédentes et un dispositif de conditionnement
(11) sur lequel le dispositif d'application est fixé, no-
tamment de manière amovible.

20. Procédé de maquillage comportant les étapes con-
sistant à sélectionner un dispositif de conditionne-
ment (11) parmi une pluralité de dispositifs de con-
ditionnement et à l'assembler avec un dispositif
d'application (12) tel que défini dans l'une quelcon-
que des revendications 1 à 18.
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